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Partie 8 : Réglementation 

Administrations chargées 
a protection des réceptions 

De nombreux textes et normes ont été publiés 
par les organismes qui se sont succédé à la tête 
de la Radiodiffusion et de la Télévision en 
France. 
Actuellement, Télédiffusion de France (TDF) 
est l'organisme chargé de tous les problèmes 
de radio et télé-diffusion. 
Le siège social de TDF est 10, rue d9Oradour- 
sur-Glane, 75732 Paris Cedex 15. 
La direction technique renseigne les auditeurs 

sur les problèmes de perturbations qu'ils peu- 
vent rencontrer. 

Sept directions régionales dont les adresses 
sont données ci-dessous assurent les services 
de la Protection de la réception. Elles com- 
portent des bureaux régionaux dans les 45 cir- 
conscriptions métropolitaines indiquées par 
la carte (page 3) et dans les départernents et 
territoires d'outre-mer. 

Adresses des directions régionales de TDF 

DR Paris Centre-Nord 21-23, rue de la Vanne DR Sud-Est 
92120 Montrouge 

DR Est 14, rue de 
Mirecourt DR Ouest 
54042 Nancy Cedex 

DR Centre-Est 44, boulevard 
Didier-Merle 
BP 3068 DR Sud-Ouest 
69398 Lyon 
Cedex 03 

14, boulevard 
Edouard-Herriot 
13271 Marseille 
Cedex 8 

Avenue de la Belle- 
Fontaine 
BP 79 
355 10 Cesson- 
Sévigné 

La Cépière 
3 108 1 Toulouse 
Cedex 

je complément 



DR Outre-Mer 21, rue de la Vanne 
92542 Montrouge 
Cedex 
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D'autres adresses peuvent être utiles à l'auditeur et à tous les électriciens et électroniciens : 

Protection des réceptions 

Journaux officiels 26, rue Dessaix AFNOR 
5732 Paris (Association 
Cedex 15 Française 
Tél. : Renseign. : de normalisati 
(1) 45 75 62 31 Tél. : 
Administr. : (1) 47 88 11 11 
(1) 45 78 61 39 

QUALIFANTEN 5, rue Hamelin 
Union technique de 12, rue des et QUALIFELEC 751 16 Paris 

Etats-Unis (Association techni- Tél. : 
l'électricité (UTE) 75783 Paris que et profession- (1) 47 27 19 16 

Cedex 16 nelle de 
Tél. : qualification de 
(1) 47 23 72 57 l'équipement élec- 
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Protection des réceptions Partie 8 Chapitre 3 page 3 1 

Partie 8 : Réglementation 

Les 45 circonscriptions métropolitaines de TDF 

Le rôle de TDF est essentiellement défini par 
la loi 82.652 du 29 juillet 1982 qui stipule que: 
« ... Dans les bandes de fréquences affectées 
par l'Etat aux services de radiodiffusion 
sonore et de télévision, 19Etablissement public 
élabore le plan de répartition de fréquences, 
contrôle leur utilisation et protège la récep- 
tion des signaux. )) 
Le décret no 82. 1228 du 3 1 décembre 11982, 
article ler, précise : 

(TDF) « ... Instruit les réclamations relatives 
a la réception des signaux de communication 
audio-visuelle diffusée, au besoin par enquête 
de ses agents assermentés ... )) 

La Loi 81 -994 du 9 novembre 198 1 (JO des 
9 et 10 novembre 1981) porte dérogation au 
monopole d7Etat de la radiodiffusion. Elle est 
« l'acte de naissance » officiel des radios 
privées. 

1 Centre national d'Emloitation 1 
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